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Le Chef du Département politique, F. Calonder, 
au Président de la Confédération, G.Ador

Copie
L Paris, 19 m ars 1919

Mon cher Président,
J’ai visité M. Pichon qui a été plutôt réservé -  il me fait l’impression d’être fati

gué -  et M. Dutasta qui a été extrêmement aimable. M. Dutasta m’a dit, en confi
dence, que la Belgique et la Hollande se sont déjà, par une démarche officielle, of
fertes pour le siège de la Ligue des Nations. Il est d’avis que la Suisse aussi de
vrait faire prochainement une démarche officielle à cet égard. Je me réserve de 
soumettre une proposition à cet égard, soit après ma rentrée à Berne, soit d’ici, si 
la question devait devenir urgente. Il va sans dire que la Suisse devra, elle aussi, 
se déclarer prête à mettre à la disposition de la Société des Nations tout ce que 
celle-ci peut désirer comme terrain, bâtiments, etc.

Nous aurons donc demain la conférence non officielle concernant la Société 
des Nations. Nous avons élaboré des amendements au projet des alliés en confor
mité aux vœux que le Conseil fédéral a discutés et approuvés à l’intention de M. 
House. Nous avons aussi eu occasion de prendre contact avec les représentants 
des Etats neutres à Paris et nous essayons de les atteler à notre char.

Mais voici la question la plus urgente: Nous avons appris par voie très confi
dentielle que les Alliés veulent imposer à l’Allemagne une obligation, selon la
quelle l’Allemagne serait obligée de libérer la Suisse de la clause de la ligne la plus 
favorisée en faveur du Got hard moyennant remboursement des subventions 
payées par l’Allemagne.

Il semble que les Alliés voudraient aussi persuader l’Italie à agir dans le même 
sens. Nous avons fait dire à la commission des Alliés qui s’en occupe que selon 
votre opinion l’Allemagne et l’Italie n’ont, équitablement, aucune indemnité à 
nous demander mais que nous ne pouvons qu’être reconnaissants aux Alliés s’ils 
excercent leur influence pour amener l’Allemagne et l’Italie à renoncer à l’emprise 
sur notre autonomie ferroviaire que nous leur avons dû concéder en son temps. 
Nous avons dit que nous tenons en effet beaucoup à pouvoir nous libérer de cette 
servitude qui pour nous est surtout une question de prestige national.

Dans ces conditions, je crois que vous devriez parler tout de suite avec notre 
collègue M. Haab. Si l’Allemagne veut faire un beau geste en renonçant au traité 
et en espèce à la clause tarifaire en question, il faut qu’elle nous fasse tout de suite 
parvenir, une note formelle, par écrit. Des ouvertures verbales ne servent à rien. 
Ce serait une démarche extrêmement habile de l’Allemagne. Elle devrait par une 
déclaration très claire et très nette prévenir la pression qui sera certainement 
exercée sur elle et à laquelle elle ne pourra résister. Nous avons aussi un grand 
intérêt à provoquer tout de suite de la part de l’Allemagne une déclaration défini
tive afin que nous ne nous trouvions pas vis-à-vis des Alliés dans une fausse situa
tion.
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Je n’ai pas cru pouvoir informer les Alliés de la communication provisoire que 
le Ministre Müller a faite à M. Haab.1

Je vous prie, mon cher Président, d’agréer l’expression de mes sentiments très 
dévoués.

1 . C f n °  252.
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La Légation de Suisse à Berlin 
au C hef du Départem ent politique, F. Calonder1

R P  VII/S. Berlin, 19. März 1919

Die Frage der Unterzeichnung des Friedens in Versailles steht hier im Vorder
grund aller Erörterungen.

Die Deutsche Liga für den Völkerbund veranstaltete am letzten Sonntag im 
Herrenhause eine öffentliche Kundgebung für den wirklichen Völkerbund. 
Reichsminister Erzberger führte einleitend aus:

«Der Wahnsinn des Bolschewismus bedroht die ganze Welt. Hunger und Ar
beitslosigkeit sind die treibenden Kräfte. Ein verhängnisvoller Fehler ist es, wenn 
die Alliierten glauben, dass diese Zersetzung, wenn sie einmal weite Kreise eines 
Volkes erfasst hätte, an dessen Grenzpfählen Halt machen würde. Das einzige 
Mittel, dem Bolschewismus Einhalt zu gebieten, ist die Preisgabe der Gewaltpoli
tik durch die Alliierten.» Er besprach dann kritisch die einzelnen Forderungen der 
Entente, nannte die Absichten Polens auf Danzig ein Verbrechen, die unerhörten 
Schadenersatzforderungen unbegründet; sie seien abzulehnen und fuhr dann fort: 
«Weder die Vertreter des deutschen Volkes in der Nationalversammlung noch die 
deutsche Regierung haben vom deutschen Volke ein Mandat, einem Frieden zu
zustimmen, der über die 14 Punkte Wilsons hinausgeht. Wollen die Alliierten die
se Basis verlassen und das Friedensinstrument über die 14 Punkte hinaus mit 
neuen Bedingungen belasten, so wird die Nationalversammlung die Zustimmung 
zu einem solchen Frieden und die Regierung die Unterzeichnung desselben ableh
nen müssen und die Entscheidung in die Hände des Volkes legen. Ein Referen
dum des deutschen Volkes muss dann die Entscheidung herbeiführen. Wie sie 
ausfallen würde, daran ist kein Zweifel. Das deutsche Volk hat schwere Opfer ge
bracht, aber es verliert seine nationale Ehre nicht. D as deutsche Volk appelliert 
an das Gewissen der Alliierten. Wilson hat am 8. Januar 1918 erklärt, man wün
sche nicht, Deutschland Unrecht zu tun, er wünsche ihm nur einen gleichberech
tigten Platz unter den Völkern der Welt, nicht einen Herrscherplatz. Dasselbe for
dert einmütig das ganze deutsche Volk. Es will keinen Herrscherplatz, aber Recht 
und Gleichberechtigung.»

1. Ce rapport est signé p a r  K . Egger.
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